[image: image1.wmf]

Infos Pratiques
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Décorations de Noël


Je félicite les personnes qui ont participé à transformer notre village en cette fin d'année. Le soir venu c'était un très beau spectacle et je vous en remercie.
Navette scolaire

Je vous rappelle que depuis le 19 mai 2003 la municipalité a remis la navette scolaire en service. Les horaires sont les suivants :

· le matin 
VADALLE à 6h40,  
RAVAUD à 6h45 et 
AUSSAC à 6h50

· le soir 

AUSSAC à 18h00, 
RAVAUD à 18h05 et VADALLE à 18h10

La navette circule du lundi au vendredi inclus en période scolaire. Elle est destinée à transporter les élèves de chaque village à l'arrêt de bus de Tourriers.

Les tarifs municipaux

Location Salle de la Mairie

· Location habitants de la commune 
30  € 

· Location personnes hors commune
50  € 

· Chauffage du 01/10 au 30/03

10  € 

Concessions de cimetière

· Concessions de 15 ans 
15,24  € le m²

· Concession de 30 ans

17,00 € le m²

· Concessions de 50 ans
20,00 € le m²

· Concessions perpétuelles
25,00 € le m² (accordées par décision du conseil municipal)
Horaires d'ouverture du secrétariat de mairie au public
Le secrétariat de mairie est ouvert les :
· Mardi 13h30 à 18h00

· Vendredi 13h30 à 18h00

Syndicat des déchets 

Si vous êtes utilisateurs de seringues, d'instruments coupants en tant que professionnels de santé ou en automédication ou bien encore dans le cadre de soins animaliers, nous vous rappelons que ces éléments font l'objet de filières d'élimination spécifiques et qu'ils ne peuvent en aucun cas être mis dans les sacs de collecte sélective ni même dans les sacs d'ordures ménagères.

Le Syndicat de valorisation des Déchets Ménagers de la Charente propose aux particuliers, en partenariat avec les pharmaciens volontaires du département, une collecte de ces déchets. Des conteneurs spécialement adaptés sont mis gratuitement à votre disposition dans les officines partenaires.


Ces boites hermétiques permettent de jeter ces instruments usagés en toute sécurité. Après utilisation, les conteneurs doivent être ramenés à la pharmacie. Une entreprise en assure alors l'élimination.

Demandez à votre pharmacien ou contacter  les services du syndicat au 0800 500 429 pour obtenir l'adresse de la pharmacie partenaire la plus proche de chez vous.


Merci de pensez aux agents qui collectent vos sacs jaunes et vos sacs de collecte sélective à la main

SIVOS JATAV


Pour une meilleure gestion du fonctionnement scolaire, chaque commune émettra à compter du 1er janvier 2004 sa propre facturation des repas pris par les élèves.


Les factures même si elles sont émises par la perception de Mansle pourront être payées à la Trésorerie de St Amant de Boixe comme précédemment. 

Décentralisation des services sur le Pays du Ruffecois


Des organismes mettent en place des permanences décentralisées sur le Pays du Ruffecois.

· La PAIO

Aigre : tous les vendredis matin de 9h00 à 10h30 sur RDV Communauté de Communes 
d'Aigre

Mansle : tous les mardis matin de 9h30 à 12h30 sur RDV – Centre médico Social "Pierre 
Vives"

Ruffec : Accueil du public du mardi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00

St Amant de Boixe : les vendredis matin de 11h00 à 12h30 sur RDV – Mairie

· L'ANPE

Permanence ANPE – 3 Place Aristide Briand 16700 RUFFEC

Accueil du public sur RDV

· Moins de 26 ans – lundi et mardi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00

· Plus de 26 ans – mercredi et vendredi de 9h00 à 12h00 et d e14h00 à 17h00

· AGIRE

3, Place Aristide Briand 16700 RUFFEC

Accueil du public sur RDV

· Plus de 26 ans – mardi au vendredi de 9h00 à 12h00 et d e14h00 à 17h00

Recensement militaire


Les jeunes gens nés en 1988  sont priés de se présenter au secrétariat de mairie aux heures habituelles d'ouverture munis du livret de famille suivant le tableau ci-dessous.

	Période
	Nés en 
	Clôture

	1èree période "AVRIL"

	Janvier 1998

Février 1988

Mars 1988
	30 Mars 2004

	2ème période "JUILLET"
	Avril 1988
Mai 1988
Juin 1987
	30 Juin 2004

	3ème période "OCTOBRE"
	Juillet 1988
Août 1988
Septembre 1988
	30 Octobre 2004

	4ème période "JANVIER 04"
	Octobre 1988
Novembre 1988
Décembre 1988
	31 Décembre 2004


Le recensement est obligatoire pour les garçons et pour les filles
